
DÉCISION N° M_DEC2604_038

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de MONTIVILLIERS,

VU :

- Les articles R.2194-1 et suivants du Code de la Commande Publique ;

- L’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités territoriales ;

- L’article L.2131-1 du Code Général des Collectivités territoriales ;

- L’article L.2131-2 du Code Général des Collectivités territoriales ;
- La délibération n°M_DL260320_036 du Conseil Municipal du 20 mars 2026, relative aux délégations accordées à 
Monsieur le Maire par le Conseil Municipal en application de l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités 
Territoriales ;

CONSIDÉRANT : 
- le marché de travaux de reconstruction d’une école maternelle à Montivilliers, lot n° 13 « VRD et aménagements 
paysagers », signé avec l’entreprise ASTEN (RD 982 – 76430 OUDALLE) ;
- la nécessité de palier à des remontées d’eau importantes sur le terrain, rendant impossible l’exécution des travaux de  
terrassements et la réalisation des murets de soutènement.

DÉCIDE : 

De signer une modification n°1 avec l’entreprise ASTEN portant sur une méthodologie d’assèchement de la plateforme 
de travail.

Incidence financière     :  
- montant initial du marché : 593 924,34 € HT soit 712 709,21 € TTC
- montant de la plus-value : 12 859,00 € HT soit 15 430,80 € TTC 
- nouveau montant du marché : 606 783,34 € HT soit 728 140,01 € TTC

Imputation budgétaire
Exercice 2026 – Budget Principal

Opération : 10212 : déconstruction / reconstruction école maternelle
Sous-fonction et rubriques : 211 : écoles maternelles

Nature : 2313 : Constructions
Montant de l’avenant : 15.430,80 € TTC

A Montivilliers, Par délégation du Conseil Municipal, 

Le Maire, 
Jérôme DUBOST

#signature#
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